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SYNDICAT DES PERSONNELS DE L’EDUCATION  
EN GUADELOUPE 

 

 

 

   

 

SAISIE DES VŒUX :  www.education.gouv.fr/iprof-siam 

 
 

Dans le cadre du mouvement inter académique, il est prévu un mouvement 
spécifique national : 

• en Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles ( CPGE) 

• en Sections Internationales et Sections binationales 

• en dispositifs sportifs conventionnés (réservés aux PEPS) 

• en classes de BTS dans certaines spécialités (annexe II de la note de service). Les professeurs de lycée professionnel sont désormais autorisés à 
candidater, en fonction de leur discipline de recrutement, sur des postes en STS. 

• en Arts Appliqués : BTS, classes de mise à niveau, diplômes des métiers d’arts, diplômes supérieurs d’arts appliqués. 
• en sections « théâtre expression dramatique » ou « cinéma audiovisuel » avec complément de service. 

• de PLP requérant des compétences professionnelles particulières 

• de PLP dessin d’art appliqué aux métiers d’arts. 
• de Psy-EN pour faire fonction de directeur de CIO 

• de Psy-EN  sur postes Onisep et Dronisep et Inetop 

• de Psy-EN dans les CIO spécialisés auprès des tribunaux pour enfants, « post-baccalauréat » et « Média-Com » 

• les postes de Directeurs Délégués aux Formations professionnelles et technologiques en LT, LP ou Erea 

Le nombre maximum de vœux est fixé à 15 
Les postes spécifiques font l’objet d’une publicité via I-Prof à partir du 5 novembre 2025. 
 

Dans le cadre du mouvement inter académique, il est prévu un mouvement POP 
Les postes à profil font l’objet d’une publicité via I-Prof à partir du 5 novembre 2025. Les fiches de 
poste seront publiées dans SIAM. Les candidats devront déposer une lettre de motivation et un CV via 
Iprof. Une commission de sélection auditionnera les candidats en distanciel du lundi 1er décembre 2025 
au mardi 27 janvier 2026.  

Les personnels qui occuperont un poste POP deviendront titulaires de l’académie où ce poste est 
implanté. A l’issue des 3 ans, ils pourront participer au mouvement intra ou au mouvement inter pour 
obtenir une autre académie ou ils pourront réintégrer de droit leur ancienne académie. 

CALENDRIER PERMANENCES DU SPEG MOUVEMENT SPEN ou POP 2026 
• LUNDI 10 NOVEMBRE 2025 DE 14H30 À 17H 
• MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 DE 9H30 À 17H 
• LUNDI 17 NOVEMBRE 2025 DE 14H30 À 17H 
• MERCREDI 19 NOVEMBRE 2025 DE 9H30 À 17H 

 

 

Stagiaires, titulaires, les commissaires paritaires du SPEG assurent efficacement la défense des personnels 

de l’éducation en Guadeloupe et vont vous conseiller sur les règles du mouvement Interacadémique 2026 

ainsi que sur les stratégies personnalisées à mettre en œuvre.   
Vous pouvez aussi nous joindre par mail sendika@speg-guadeloupe.org  

 

Salutations syndicales !  
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